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ARTICLE 8

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« La Nation se fixe pour objectif d’atteindre 900 000 exploitants agricoles en 2050. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement de repli du groupe LFI-NUPES propose que la Nation se fixe pour objectif 
d’atteindre 900 000 exploitants agricoles en 2050 en vue de répondre aux défis de la souveraineté 
alimentaire et de la bifurcation agroécologique.

100 000 exploitations agricoles ont encore disparu entre 2010 et 2020. Et plus de 14 000 fermes ont 
disparu sur nos territoires depuis le lancement officiel du processus PLOAA par Emmanuel Macron 
il y a 18 mois, en septembre 2022. A la tête des 390 000 exploitations actuelles, il reste à peine 
500.000 exploitants et coexploitants. La part des exploitants agricoles dans l’emploi total ne cesse 
donc de régresser : 1,5 % des actifs en 2021 contre 7,1 % il y a quarante ans. Ainsi la course à 
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l’agrandissement et à la spécialisation est une impasse. Les exploitations hypercapitalisées 
deviennent intransmissibles et demain seuls des fonds d’investissement français ou étrangers 
pourront assurer leur reprise : un danger majeur pour notre souveraineté. "


